
DIAL D 131 BRESIL: LE GOUVERNEMENT RETIRE AU DIOCESE DE SÂO PAÏÏLO
L1AUTORISATION D » EMETTRE

(Comme la plupart des diocèses du pays, l'archevêché de Sâo 
Paulo possède sa station émettrice de radio, connue sous le 
nom de "Radio Nove de Julho" (Radio 9 juillet). Sans préavis 
et sans motif officiel, le gouvernement vient de retirer 
au diocèse la concession des bandes de fréquence qu'il uti-. 
lisait. La mesure est suffisamment grave et radicale pour 
que le cardinal de Sâo Paulo se dise marqué d'un "sentiment 
de grande amertume" et déclare dans son sermon du 1er no
vembre: "Aujourd'hui même, à la date du troisième anniversai
re de notre intronisation, nous recevons la désagréable nou
velle que le Gouvernement aurait retiré la concession de 
notre Radio Nove de Julho") (Note DIAL).

COMMUNIQUE DE L'ARCHEVECHE

Le diocèse de Sâo Paulo a le regret de vous informer que, en vertu 
de deux décrets gouvernementaux publiés au Journal Officiel du 30 oc
tobre, la concession d'ondes courtes et moyennes de la Radio Nove de 
Julho a été déclarée échue et non renouvelée. Dans l'après-midi du 
5 novembre, les appareils émetteurs de la station ont été mis sous 
scellés.

Tout en espérant que la mesure ne sera pas définitive, le diocèse 
s’excuse auprès des auditeurs de cette station-radio pour la cessation 
indépendante de notre volonté des services qu'elle leur offrait.

Le diocèse adresse au nom des auditeurs ses remerciements aux admi
nistrateurs, aux techniciens et aux fonctionnaires de la station-radio.

Le diocèse exprime enfin sa confiance que le Seigneur donnera à son 
Eglise des moyens toujours renouvelés afin de ne pas manquer à sa mis
sion et à sa tâche d'annoncer à tous 1'Evangile.

Sâo Paulo, le 6 novembre 1973 
Lucas Moreira Neves 
évêque-auxiliaire 

et vicaire-général pour les Moyens de 
Communication sociale
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